




I

(Communications)

CONSEIL

ACCORD V^T^RINAIRE CE/^TATS-UNIS D’AM^RIQUE

(98/C 122/01)

En adoptant la d~cision relative { la conclusion de l’accord entre la Communaut~ europ~enne
et les ^tats-Unis d’Am~rique relatif aux mesures sanitaires de protection de la sant~ publique et
animale applicables au commerce d’animaux vivants et de produits animauxØ(Î), le Conseil a
approuv~ la d~claration suivante:

«Le Conseil prend acte de l’~change de lettres entre la Commission et le minist�rede l’agri-
culture des ^tats-Unis d’Am~rique et convient d’inclure ces lettres dans son proc�s-verbal.

Le Conseil souligne que ces lettres sont un ~l~ment essentiel de sa d~cision concernant
l’approbation de l’accord v~t~rinaire entre la Communaut~ europ~enne et les ^tats-Unis
d’Am~rique.

Le Conseil et la Commission estiment que les engagements politiques contenus dans ces
lettres sont essentiels pour assurer une mise en œuvre correcte, ~quilibr~e et totale de
l’accord.

La Commission s’engage, conform~ment { la proc~dure pr~vue { l’article 4 de la d~cision
du Conseil, { faire usage des dispositions de l’article 14 de l’accord pour r~gler tout
probl�me de mise en œuvre qui pourrait se poser, compte tenu en particulier de l’impor-
tance attach~e par le Conseil dans sa d~cision aux lettres des ^tats-Unis d’Am~rique. La
Commission s’engage ~galement, au cas oû un probl�me tel qu’indiqu~ ci-dessus se r~v~le-
rait impossible { r~soudre, { prendre les mesures de proc~dure n~cessaires pour permettre
au Conseil de prendre les dispositions pr~vues { l’article 16 de l’accord et elle utilisera les
moyens dont la Communaut~ peut se pr~valoir en vertu de l’article 2 du pr~sent accord.

En tout ~tat de cause, il est ~vident que la Commission doit prendre un certain nombre de
d~cisions d’application dans le cadre du comit~ v~t~rinaire permanent. La Commission
pr~voit que la transposition dans la l~gislation nationale prendra quelques mois, conform~-
ment { l’article 8 de l’accord, { partir du moment de sa signature. Pendant cette p~riode,
la Commission suivra de pr�s la mise en œuvre par les ^tats-Unis d’Am~rique.

Le Conseil convient de publier la pr~sente d~claration et les lettres susmentionn~es au
Journal officiel des Communaut~s europ~ennes (s~rie C).»

(Î)ÙJO L 118 du 21.4.1998, p. 1.
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COMMISSION

ECUØ(Î)

20 avril 1998

(98/C 122/02)

Montant en monnaie nationale pour une unit~:

Franc belge et
franc luxembourgeois 40,8507ÙÙ

Couronne danoise 7,54723Ù

Mark allemand 1,97910Ù

Drachme grecque 342,767ÙÙÙ

Peseta espagnole 168,143ÙÙÙ

Franc français 6,63388Ù

Livre irlandaise 0,784601

Lire italienne 1956,24ÙÙÙÙ

Florin n~erlandais 2,22837Ù

Schilling autrichien 13,9242ÙÙ

Escudo portugais 202,803ÙÙÙ

Mark finlandais 6,00637Ù

Couronne su~doise 8,48544Ù

Livre sterling 0,653116

Dollar des ^tats-Unis 1,09475Ù

Dollar canadien 1,56528Ù

Yen japonais 144,803ÙÙÙ

Franc suisse 1,64104Ù

Couronne norv~gienne 8,20080Ù

Couronne islandaise 78,5267ÙÙ

Dollar australien 1,69598Ù

Dollar n~o-z~landais 1,97431Ù

Rand sud-africain 5,53070Ù

La Commission a mis en service un t~lex { r~pondeur automatique qui transmet { tout demandeur, sur
simple appel t~lex de sa part, les taux de conversion dans les principales monnaies. Ce service fonctionne
chaque jour { partir de 15 h 30 jusqu’au lendemain { 13 heures.

L’utilisateur doit proc~der de la mani�re suivante:

—Ùappeler le num~ro de t~lex 23789 { Bruxelles,

—Ù~mettre son propre indicatif t~lex,

—Ùformer le code «cccc» qui d~clenche le syst�me de r~ponse automatique entraônant l’impression des taux
de conversion de l’~cu sur son t~lex,

—Ùne pas interrompre la communication avant la fin du message, signal~e par l’impression «ffff».

Note:ÙLa Commission a ~galement en service un t~l~copieur { r~pondeur automatique (sous le no 296Ø10Ø97
et le no 296Ø60Ø11) donnant des donn~es journali�res concernant le calcul des taux de conversion
applicables dans le cadre de la politique agricole commune.

(Î)ÙR�glement (CEE) no 3180/78 du Conseil du 18 d~cembre 1978 (JO L 379 du 30.12.1978, p. 1), modifi~
en dernier lieu par le r�glement (CEE) no 1971/89 (JO L 189 du 4.7.1989, p. 1).

D~cision 80/1184/CEE du Conseil du 18 d~cembre 1980 (convention de Lom~) (JO L 349 du
23.12.1980, p. 34).

D~cision no 3334/80/CECA de la Commission du 19 d~cembre 1980 (JO L 349 du 23.12.1980, p. 27).

R�glement financier du 16 d~cembre 1980 applicable au budget g~n~ral des Communaut~s europ~ennes
(JO L 345 du 20.12.1980, p. 23).

R�glement (CEE) no 3308/80 du Conseil du 16 d~cembre 1980 (JO L 345 du 20.12.1980, p. 1).

D~cision du conseil des gouverneurs de la Banque europ~enne d’investissement du 13 mai 1981
(JO L 311 du 30.10.1981, p. 1).
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RELEV^ DES DOCUMENTS TRANSMIS PAR LA COMMISSION AU CONSEIL
DURANT LA P^RIODE DU 6.4. AU 10.4.1998

(98/C 122/03)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Ces documents peuvent ðtre obtenus aupr�s des bureaux de vente dont les adresses figurent { la page
quatre de couverture.

Code Num~ro de catalogue Titre

Date
d’adoption

par la
Commission

Date de
transmission
au Conseil

Nombre de
pages

COM(1998) 210 CB-CO-98-225-FR-C Proposition modifi~e de D~cision du
Conseil concernant l’aide exceptionnelle en
faveur des pays ACP lourdement endett~sØ(Ï)

7.4.1998 7.4.1998 6

COM(1998) 212 CB-CO-98-227-FR-C Rapport de la Commission au Conseil et au
Parlement europ~en sur l’~tat de la lib~rali-
sation des march~s de l’~nergieØ(Ð)

7.4.1998 7.4.1998 18

COM(1998) 215 CB-CO-98-232-FR-C Proposition de r�glement (CE) du Conseil
modifiant les annexes II et III du r�glement
(CE) no 519/94 relatif au r~gime commun
applicable aux importations de certains pays
tiers

6.4.1998 7.4.1998 7

COM(1998) 218 CB-CO-98-234-FR-C Proposition de d~cision du Conseil sur la
position { adopter par la Communaut~ au
sein du Conseil d’association institu~ par
l’accord europ~en conclu entre les Commu-
naut~s europ~ennes et leurs ^tats membres,
d’une part, et la R~publique de Bulgarie,
d’autre part, au sujet de la constitution d’un
comit~ consultatif paritaire par le Conseil
d’association UE-Bulgarie

7.4.1998 7.4.1998 6

COM(1998) 216 CB-CO-98-233-FR-C Proposition de directive du Conseil modi-
fiant la directive 70/524/CEE concernant
les additifs dans l’alimentation des animaux
et la directive 95/69/CE ~tablissant les
conditions et modalit~s applicables { l’agr~-
ment et l’enregistrement de certains
~tablissements et interm~diaires dans le
secteur de l’alimentation animale et modi-
fiant les directives 70/524/CEE, 74/63/
CEE, 79/373/CEE et 82/471/CEEØ(Ï)Ø(Ð)

8.4.1998 8.4.1998 6

(Î)ÙCe document contient une fiche d’impact sur les entreprises et, en particulier, les petites et moyennes entreprises (PME).

(Ï)ÙCe document fera l’objet d’une publication au Journal officiel.

(Ð)ÙTexte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE.

NB:ÙLes documents COM sont disponibles par abonnement global ou th~matique ainsi que par num~ro; dans ce cas, le prix est proportionnel
au nombre de pages.
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AIDES D’^TAT

CØ66/97

Su�de

(98/C 122/04)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

(Articles 92 { 94 du trait~ instituant la Communaut~ europ~enne)

Communication de la Commission en application de l’article 93, paragraphe 2, du trait~,
adress~e aux ^tats membres et autres int~ress~s, concernant la mesure utile propos~e par la

Commission au sujet du nouvel encadrement automobile

Par la lettre suivante, la Commission a inform~ le gouvernement su~dois de sa d~cision de clore
la proc~dure.

«Par lettre dat~e du 23 octobre 1997, la Commission a inform~ les autorit~s su~doises de sa
d~cision du 8 octobre 1997 d’ouvrir la proc~dure pr~vue { l’article 93, paragraphe 2, du trait~ {
l’~gard de tous les r~gimes d’aides en vigueur en Su�de au titre desquels des aides pourraient
ðtre octroy~es au secteur automobile { partir du 1er janvier 1998, notamment le r~gime d’aide
au transport, le r~gime de r~duction des cotisations sociales et le r~gime d’aide { l’emploi.

Lors de l’ouverture de la proc~dure, la Commission avait examin~ les arguments avanc~s par le
gouvernement su~dois pour motiver son refus d’accepter la proposition de mesure utile au sens
de l’article 93, paragraphe 1, du trait~ (d~cision de la Commission du 15 juillet 1997 communi-
qu~e par lettre SG(97) D/6711 du 6 aoüt 1997) relative { l’introduction d’un nouvel encadre-
ment communautaire des aides d’^tat dans le secteur automobileØ(Î) (ci-apr�s d~nomm~ ‘‘enca-
drement’’). [ l’issue de cet examen, la Commission avait expos~ pourquoi les objections en
cause n’~taient pas fond~es et avait consid~r~ que, { ce stade de la proc~dure, rien ne justifiait
le refus des autorit~s su~doises.

Dans sa lettre, la Commission mettait aussi le gouvernement su~dois en demeure de pr~senter
ses observations dans un d~lai de deux semaines { compter de la r~ception du courrier en
question. Conform~ment aux dispositions de l’article 93, paragraphe 2, du trait~, elle en a
inform~ les autres ^tats membres et les autres int~ress~s par la publication de la lettre au
Journal officiel des Communaut~s europ~ennes (Ï), en les invitant { pr~senter leurs observations.

Dans un premier temps, par lettre dat~e du 6 novembre 1997, les autorit~s su~doises font part {
la Commission de leurs commentaires quant { l’ouverture de proc~dure et maintiennent leur
refus de la mesure utile propos~e par la Commission relative { l’encadrement automobile. Mais,
le 9 d~cembre 1997, { l’issue d’un examen compl~mentaire approfondi, les autorit~s su~doises
marquent finalement leur acceptation inconditionnelle de la mesure utile en cause.

La Commission note qu’aucun commentaire de tiers ou d’autres ^tats membres n’a ~t~ reçu.

La Commission a pris acte de cette acceptation inconditionnelle et a cløtur~ en cons~quence la
proc~dure pr~vue { l’article 93, paragraphe 2, du trait~ ouverte le 8 octobre 1997.»

(Î)ÙJO C 279 du 15.9.1997, p. 1.

(Ï)ÙJO C 326 du 28.10.1997, p. 3.
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Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1164 — GEC Alsthom/Cegelec)

(98/C 122/05)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 8 avril 1998, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du r�gle-
ment (CEE) no 4064/89 du Conseil du 21 d~cembre 1989 relatif au contrøle des op~rations
de concentration entre entreprisesØ(Î), d’un projet de concentration par lequel GEC Alsthom,
entreprise commune entre General Electric Company plc et Alcatel Alsthom, acquiert au sens
de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit r�glement, le contrøle de l’ensemble de Cegelec
(filiale d’Alcatel Alsthom) par achat d’actions.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—ÙGEC Alsthom: production d’~nergie, ~quipements pour le transport et la distribution
d’~nergie ~lectrique, transports et construction navale,

—ÙCegelec: services relatifs { l’~nergie ~lectrique et au contrøle des processus de production.

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence no IV/M.1164 — GEC Alsthom/Cegelec, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task-force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur: (32Ø2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

21.4.98 C 122/5Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1178 — Koch/Eurosplitter @ J. Aron)

(98/C 122/06)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 7 avril 1998, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du r�gle-
ment (CEE) no 4064/89 du Conseil, du 21 d~cembre 1989, relatif au contrøle des op~rations
de concentration entre entreprisesØ(Î), d’un projet de concentration par lequel l’entreprise Koch
Industries Inc. par l’interm~diaire de ses filiales Koch HC Partnership BV et Koch Trading
International Inc. acquiert, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit r�glement, le
contrøle de l’ensemble de Eurosplitter BV (une filiale de J. Aron @ Company) par achat
d’actifs.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—ÙKoch: entre autres, produits raffin~s, produits chimiques, gaz liquide, services li~s au
p~trole brut, services li~s aux min~raux, services li~s { l’~nergie, technologie chimique,

—ÙEurosplitter: entre autres, raffinage de p~trole brut en k~ros�ne, fuel r~siduel, gas-oil et
naphta.

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence no IV/M.1178 — Koch/Eurosplitter @ J. Aron, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task-force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur: (32Ø2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).
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II

(Actes pr~paratoires)

COMMISSION

Proposition de d~cision du Conseil relative { la position de la Communaut~ au sein du Conseil
d’association concernant la participation de la Roumanie { l’instrument financier de la Commu-

naut~ dans le domaine de l’environnement (LIFE)

(98/C 122/07)

COM(1998) 112 final — 98/0074(CNS)

(Pr~sent~e par la Commission le 9 mars 1998)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

vu le trait~ instituant la Communaut~ europ~enne, et
notamment son article 130ØS, premier paragraphe, en
liaison avec son article 228, paragraphe 3, premier
alin~a,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europ~en,

consid~rant que le protocole additionnel { l’accord euro-
p~en ~tablissant une association entre les Communaut~s
europ~ennes et leurs ^tats membres, d’une part, et la
Roumanie, d’autre part, a ~t~ conclu par une d~cision du
Conseil et de la Commission du 4 d~cembre 1995;

consid~rant que selon l’article 1er du protocole addi-
tionnel, la Roumanie peut participer aux programmes-
cadres, aux programmes sp~cifiques, aux projets ou aux
autres actions de la Communaut~, notamment dans le
domaine de l’~nergie, et que selon l’article 2 du proto-
cole additionnel, le Conseil d’association d~finit les
conditions et les modalit~s de la participation de la
Roumanie aux activit~s vis~es { l’article 1er;

consid~rant que le r�glement CEE no 1973/92 du
Conseil, modifi~ par le r�glement CEE du Conseil
no 1404/96, du 15 juillet 1996, portant cr~ation d’un
instrument financier pour l’environnement (LIFE), et en
particulier son article 13Øbis, dispose que ce programme
est ouvert { la participation des pays associ~s d’Europe
centrale conform~ment aux conditions mentionn~es dans
les protocoles additionnels aux accords d’association
relatifs { la participation { des programmes communau-
taires,

D^CIDE:

La position que doit prendre la Communaut~ au sein du
Conseil d’association institu~ par l’accord europ~en
conclu entre les Communaut~s europ~ennes et leurs
^tats membres, d’une part, et la Roumanie, d’autre part,
concernant la participation de la Roumanie { l’instru-
ment financier de la Communaut~ pour l’environnement,
correspond au projet de d~cision du Conseil d’associa-
tion annex~ { la pr~sente d~cision.

Projet de d~cision du Conseil d’association CE–Roumanie portant adoption des conditions et
des modalit~s de la participation de la Roumanie { l’instrument financier de la Communaut~

dans le domaine de l’environnement

LE CONSEIL D’ASSOCIATION,

vu l’accord europ~en conclu entre les Communaut~s europ~ennes et leurs ^tats membres, d’une
part, et la Roumanie, d’autre partØ(Î),

vu le protocole additionnel { l’accord europ~en ~tablissant une association entre les Commu-
naut~s europ~ennes et leurs ^tats membres, d’une part, et la Roumanie, d’autre part, relatif { la
participation de la Roumanie aux programmes communautaires, et notamment ses articles 1er

etØ(Ï),

(Î)ÙJO L 357 du 31.12.1994, p. 2.

(Ï)ÙJO L 317 du 30.12.1995, p. 40.

21.4.98 C 122/7Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



consid~rant que selon l’article 1er dudit protocole additionnel, la Roumanie peut participer aux
programmes-cadres, aux programmes sp~cifiques, aux projets ou aux autres actions de la
Communaut~, notamment dans le domaine de l’environnement;

consid~rant que selon l’article 2 dudit protocole additionnel, le Conseil d’association d~cide des
conditions et des modalit~s de la participation de la Roumanie aux activit~s vis~es { l’article 1er,

D^CIDE:

Article premier

La Roumanie participe { l’instrument financier de la Communaut~ dans le domaine de l’envi-
ronnement (LIFE), selon les conditions et les modalit~s indiqu~es dans les annexes I et II, qui
font partie int~grante de la pr~sente d~cision.

Article 2

La pr~sente d~cision s’applique pour la dur~e de l’instrument financier de la Communaut~ dans
le domaine de l’environnement (LIFE).

Article 3

La pr~sente d~cision entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date de son adoption.

ANNEXE I

Conditions et modalit~s de la participation de la Roumanie { l’instrument financier de la Communaut~ dans
le domaine de l’environnement (LIFE)

1.ÙLa Roumanie participe { toutes les actions entrant dans le cadre de l’instrument financier pour l’envi-
ronnement (ci-apr�s d~nomm~ «LIFE»), dans le respect des objectifs, crit�res, proc~dures et d~lais
d~finis par le r�glement CEE no 1404/96 du Conseil, modifiant le r�glement CEE no 92/1973 portant
cr~ation d’un instrument financier pour l’environnement (LIFE).

2.ÙLes conditions et les modalit~s de pr~sentation, d’~valuation et de s~lection des demandes des institu-
tions, des organisations et des particuliers ~ligibles de Roumanie sont les mðmes que celles applicables
aux institutions, organisations et particuliers ~ligibles de la Communaut~.

Les actions de pr~paration et de formation linguistiques concernent les langues officielles de la Commu-
naut~. [ titre exceptionnel, d’autres langues peuvent ðtre accept~es d�s lors que la mise en œuvre de
LIFE l’exige.

3.ÙPour garantir la dimension communautaire de LIFE, les projets et actions transnationaux propos~s par
la Roumanie doivent, le cas ~ch~ant, inclure des partenaires des ^tats membres de la Communaut~.

4.ÙConform~ment aux dispositions pertinentes du r�glement LIFE, la Roumanie pr~voit les structures et les
m~canismes appropri~s { l’~chelon national et prend toutes les mesures n~cessaires { la coordination et {
l’organisation sur le plan national de la mise en œuvre des programmes.

5.ÙLa Roumanie verse chaque ann~e une contribution au budget de la Communaut~ pour couvrir les coüts
de sa participation { LIFE (cf. annexe II).

Le Comit~ d’association peut adapter cette contribution quand cela est n~cessaire.

6.ÙLes ^tats membres de la Communaut~ et la Roumanie mettent tout en œuvre pour faciliter la libre
circulation des personnes voyageant entre la Roumanie et la Communaut~ en raison de leur participa-
tion aux activit~s couvertes par la pr~sente d~cision.

7.ÙSans pr~judice des responsabilit~s de la Commission et de la Cour des comptes des Communaut~s euro-
p~ennes en mati�re de surveillance et d’~valuation de LIFE, conform~ment aux articles 10, 11 et 12 du
r�glement LIFE, la participation de la Roumanie au programme fait l’objet d’un suivi continu dans le
cadre d’un partenariat entre la Communaut~ et la Roumanie. La Roumanie pr~sente { la Commission
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les rapports n~cessaires et est associ~e aux autres mesures sp~cifiques prises par la Communaut~ { cette
fin.

8.ÙSans pr~judice des proc~dures vis~es { l’article 13 du r�glement LIFE, la Roumanie est invit~e aux
r~unions de coordination traitant des questions qui concernent la mise en œuvre de la pr~sente d~cision;
ces r~unions ont lieu avant les r~unions ordinaires du comit~. La Commission informe la Roumanie des
r~sultats de ces r~unions ordinaires.

9.ÙLa langue utilis~e dans les proc~dures relatives aux demandes, dans les contrats, dans les rapports {
pr~senter et les autres aspects administratifs de l’instrument LIFE est une des langues officielles de la
Communaut~.

ANNEXE II

Contribution financi�re de la Roumanie a LIFE

1.ÙLa contribution financi�re de la Roumanie couvre les ~l~ments suivants:

—Ùles subventions ou autres aides financi�res accord~es aux participants dans le cadre de l’instrument;

—Ùles coüts administratifs suppl~mentaires de la gestion de LIFE par la Commission des Communaut~s
europ~ennes r~sultant de la participation de la Roumanie.

2.ÙPour chaque exercice financier, le montant cumul~ des subventions ou des autres aides financi�res
reçues de LIFE par les b~n~ficiaires roumains n’exc�de pas la contribution vers~e par la Roumanie, apr�s
d~duction des coüts administratifs suppl~mentaires.

Dans le cas oû la contribution vers~e par la Roumanie au budget g~n~ral des Communaut~s euro-
p~ennes, d~duction faite des coüts administraitifs suppl~mentaires, serait sup~rieure au montant cumul~
des subventions ou des autres aides financi�res reçues par les b~n~ficiaires roumains de LIFE, la
Commission reporterait le solde sur l’exercice financier suivant, auquel cas il serait d~duit de la contri-
bution de l’ann~e suivante. S’il restait un exc~dent de ce type { la fin de LIFE, le montant correspondant
serait rembours~ { la Roumanie.

3.ÙLa contribution annuelle de la Roumanie s’~l�ve { 2Ø200Ø000 ~cus par an pour 1998 et 1999. Sur cette
somme, un montant de 110Ø000 ~cus est destin~ { couvrir les coüts administratifs suppl~mentaires de la
gestion de LIFE par la Commission r~sultant de la participation de la Roumanie.

4.ÙLes r�glements financiers applicables au budget g~n~ral des Communaut~s europ~ennes s’appliquent,
notamment { la gestion de la contribution de la Roumanie.

Apr�s l’entr~e en vigueur de la pr~sente d~cision et au d~but de chaque ann~e suivant celle-ci, la
Commission envoie { la Roumanie un appel de fonds correspondant { sa contribution aux coüts vis~s
par la pr~sente d~cision.

Cette contribution est exprim~e en ~cus et vers~e sur un compte bancaire de la Commission libell~ en
~cus.

La Roumanie verse sa contribution aux coüts annuels vis~s par la pr~sente d~cision en fonction de
l’appel de fonds et au plus tard trois mois apr�s l’envoi de ce dernier. Tout retard dans le versement de
la contribution donne lieu { un paiement par la Roumanie d’int~rðts sur le montant restant dü { la date
d’~ch~ance. Le taux d’int~rðt correspond au taux appliqu~ par le Fonds europ~en de coop~ration mon~-
taire, au cours du mois de l’~ch~ance, pour ses op~rations en ~cusØ(Î) , major~ de 1,5 point de pourcen-
tage.

5.ÙLa Roumanie inscrit dans son budget national les coüts administratifs suppl~mentaires vis~s au para-
graphe 3.

6.ÙLa Roumanie inscrit dans son budget national les sommes de 832Ø857 ~cus en 1998 et 1Ø251Ø905 ~cus en
1999 au titre de sa contribution au solde des coüts de sa participation { LIFE.

7.ÙSous r~serve des proc~dures de programmation Phare habituelles, un montant de 1Ø257Ø143 ~cus pour
1998 et de 838Ø095 ~cus pour 1999 sera pr~lev~ sur les dotations annuelles Phare de la Roumanie.

(Î)ÙTaux publi~ tous les mois au Journal officiel des Communaut~s europ~ennes — S~rie C.
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Proposition modifi~e de directive du Conseil instaurant une proc~dure d’~valuation de la s~curit~
des a~ronefs des pays tiers empruntant les a~roports communautairesØ(Î)

(98/C 122/08)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

COM(1998) 123 final — 97/0039(SYN)

(Pr~sent~e par la Commission le 5 mars 1998 conform~ment { l’article 189ØA, paragraphe 2, du
trait~)

(Î)ÙJO C 124 du 21.4.1997, p. 39.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFI^E

Premier consid~rant

consid~rant que la r~solution adopt~e par le Parlement
europ~en le 15 f~vrier 1996 et la conclusion du Conseil
du 11 mars 1996 soulignent toutes deux la n~cessit~ pour
la Communaut~ d’adopter une attitude plus active et de
d~velopper une strat~gie visant { am~liorer la s~curit~ de
ses citoyens voyageant en avion ou vivant { proximit~
des a~roports;

consid~rant que les r~solutions adopt~es par le Parlement
europ~en le 15 f~vrier 1996 et le 17 juillet 1997 et la
conclusion du Conseil du 11 mars 1996 soulignent toutes
deux la n~cessit~ pour la Communaut~ d’adopter une
attitude plus active et de d~velopper une strat~gie visant
{ am~liorer la s~curit~ de ses citoyens voyageant en
avion ou vivant { proximit~ des a~roports;

Article premier

La pr~sente directive a pour but de contribuer { l’am~lio-
ration de la s~curit~ a~rienne en contrølant les a~ronefs
des pays tiers chaque fois qu’il y a pr~somption de
non-conformit~ de leurs exploitations aux normes de
s~curit~ internationales, en collectant et en diffusant les
informations sur les carences de mani�re { ~tablir des
preuves suffisantes pour arrðter les mesures aptes {
garantir la s~curit~ des voyageurs – et en pr~voyant des
actions pour rem~dier aux points faibles constat~s.

La pr~sente directive a pour but de contribuer { l’am~lio-
ration de la s~curit~ a~rienne en inspectant les a~ronefs
des pays tiers, leur fonctionnement et leur ~quipage
chaque fois qu’il y a pr~somption de non-conformit~ de
leurs exploitations aux normes de s~curit~ internatio-
nales, en collectant et en diffusant les informations sur
les carences de mani�re { ~tablir des preuves suffisantes
pour arrðter les mesures aptes { garantir la s~curit~ des
voyageurs et de la population au sol (en particulier les
r~sidents des zones proches des a~roports) et en
pr~voyant des actions pour rem~dier aux points faibles
constat~s.

Article 3, quatri�me, cinqui�me et sixi�me d~finitions

«normes de s~curit~ internationales»: les normes de s~cu-
rit~ contenues dans les annexes { la convention relative
{ l’aviation civile internationale, sign~e { Chicago le
7 d~cembre 1944, qui sont en vigueur { la date de
l’adoption de la pr~sente directive;

«normes de s~curit~ internationales»: les normes de s~cu-
rit~ contenues dans les annexes { la convention relative
{ l’aviation civile internationale, sign~e { Chicago le
7 d~cembre 1944, qui sont en vigueur au moment de
l’inspection;
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFI^E

«inspection au sol»: l’examen men~ { bord et autour de
l’a~ronef pour v~rifier la validit~ des documents de
l’appareil et de son ~quipage, et l’~tat apparent de
l’a~ronef et de son mat~riel;

«inspection au sol»: l’examen men~ { bord et autour de
l’a~ronef pour v~rifier la validit~ des documents de
l’appareil et de son ~quipage, et l’~tat apparent de
l’a~ronef et de son mat~riel;

«a~ronef de pays tiers»: un a~ronef exploit~ par un trans-
porteur a~rien dont le certificat de transporteur a~rien
est d~livr~ par un ^tat qui n’est pas un ^tat membre de
la Communaut~.

«a~ronef de pays tiers»: un a~ronef exploit~ par un trans-
porteur a~rien dont le certificat de transporteur a~rien
est d~livr~ par un ^tat qui n’est pas un ^tat membre de
la Communaut~ ou un a~ronef qui n’est pas utilis~ ou
exploit~ sous le contrøle d’une autorit~ comp~tente d’un
^tat membre.

Article 4, paragraphe 1, phrase introductive et premier tiret

1.ÚÙLes autorit~s comp~tentes des ^tats membres
collectent toutes les informations r~put~es utiles pour
r~aliser l’objectif indiqu~ { l’article 1er de la pr~sente
directive, y compris:

1.ÚÙLes autorit~s comp~tentes des ^tats membres
collectent toutes les informations r~put~es utiles pour
r~aliser l’objectif indiqu~ { l’article 1er de la pr~sente
directive, y compris:

—Ùles informations de s~curit~ importantes qui sont
accessibles, notamment par l’interm~diaire:

—Ùles informations de s~curit~ importantes qui sont
accessibles, notamment par l’interm~diaire:

—Ùdes plaintes des passagers, —Ùdes plaintes de passagers, d’usagers et de
personnes r~sidant { proximit~ des a~roports,

—Ùdes rapports des pilotes, —Ùdes rapports des pilotes,

—Ùdes rapports des organismes de maintenance, —Ùdes rapports des organismes de maintenance,

—Ùdes rapports d’incidents, —Ùdes rapports d’incidents,

—Ùdes rapports y aff~rents ~tablis par d’autres orga-
nisations ind~pendantes des autorit~s comp~tentes
des ^tats membres,

Article 5

1.ÙÚL’autorit~ comp~tente de chaque ^tat membre
garantit que les a~ronefs des pays tiers qui sont pr~sum~s
non conformes aux normes de s~curit~ internationales et
qui atterrissent sur les a~roports de son ^tat sont soumis
{ des inspections au sol de la mani�re suivante:

1.ÙÚL’autorit~ comp~tente de chaque ^tat membre
garantit que les a~ronefs des pays tiers qui ont pr~sum~s
non conformes aux normes de s~curit~ internationales et
qui atterrissent sur les a~roports de son ^tat sont soumis
{ des inspections au sol.

a)Ùinspection de tous les a~ronefs: 1Øbis. Les autorit~s comp~tentes m�nent en particulier
des inspections au sol sur tous les a~ronefs:

—Ùqui montrent des signes de mauvais entretien ou
dont les d~g|ts ou d~faillances sont apparents,

—Ùqui pr~sentent, ou dont on a signal~ qu’ils pr~sentent
des signes de mauvais entretien ou des d~g|ts ou
d~faillances apparents,

—Ùdont les manœuvres anormales ont ~t~ signal~es
depuis leur entr~e dans l’espace a~rien d’un ^tat
membre,

—Ùdont les manœuvres anormales ont ~t~ signal~es
depuis leur entr~e dans l’espace a~rien d’un ^tat
membre,
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFI^E

—Ùqui ont d~j{ ~t~ soumis { une inspection au sol qui
a r~v~l~ des d~fauts, tant que ces d~fauts n’ont pas
~t~ corrig~s;

—Ùqui ont d~j{ ~t~ soumis { une inspection au sol qui a
r~v~l~ des d~fauts soulevant de graves doutes quant {
la conformit~ de l’a~ronef avec les normes internatio-
nales, alors que l’^tat membres s’inqui�te que ces
d~fauts peuvent ne pas avoir ~t~ corrig~s;

b)Ùinspection de 10Ø% des mouvements, avec un
minimum d’une fois par semaine:

—Ùpour lesquels il apparaôt que les autorit~s comp~tentes
du pays d’entregistrement peuvent ne pas avoir
effectu~ leurs propres contrøles de mani�re satisfai-
sante;

—Ùd’un a~ronef dont l’exploitant a d~j{ fait l’objet
d’un rapport type conform~ment { l’article 4,

—Ùpour lesquels les informations recueillies en vertu de
l’article 4 soul�vent des doutes quant { l’exploitant ou
pour lesquels une pr~c~dente inspection au sol d’un
a~ronef utilis~ par le mðme exploitant a r~v~l~ des
d~fauts, dans l’attente de l’adoption par l’exploitant
de dispositions satisfaisantes concernant des mesures
correctives;

—Ùd’un a~ronef dont l’exploitant ou le pays de
l’exploitant a d~j{ fait l’objet d’une d~cision
conform~ment { l’article 9,

—Ùdont l’exploitant ou le pays de l’exploitant a d~j{ fait
l’objet d’une d~cision conform~ment { l’article 9,
jusqu’{ ce que l’autorit~ comp~tente du pays tiers
concern~ adopte des mesures correctives satisfai-
santes:

2.ÚÙL’inspection au sol est ex~cut~e conform~ment { la
proc~dure d~crite { l’annexe 2 et ses r~sultats sont consi-
gn~s sur un formulaire de rapport d’inspection au sol
contenant au moins les ~l~ments ~num~r~s dans le
formulaire joint en annexe. [ la fin de l’inspection au
sol, le commandant de l’appareil reçoit une copie du
rapport correspondant.

2.ÚÙL’inspection au sol est ex~cut~e conform~ment { la
proc~dure d~crite { l’annexe 2 et ses r~sultats sont consi-
gn~s sur un formulaire de rapport d’inspection au sol
contenant au moins les ~l~ments ~num~r~s dans le
formulaire joint en annexe. [ la fin de l’inspection au
sol, le commandant de l’appareil est inform~ du contenu
du rapport correspondant et, dans le cas oû le rapport
d~c�le des d~fauts, le rapport est transmis { l’exploitant
de l’a~ronef et { l’autorit~ comp~tente du pays d’enregis-
trement.

3.ÚÙLorsqu’elle effectue une inspection au sol confor-
m~ment { la pr~sente directive, l’autorit~ comp~tente fait
tout son possible pour ~viter de retarder un a~ronef sans
raison.

3.ÚÙLorsqu’elle effectue une inspection au sol confor-
m~ment { la pr~sente directive, l’autorit~ comp~tente fait
tout son possible pour ~viter de retarder un a~ronef sans
raison, { moins qu’un examen plus approfondi ne se
justifie.

Article 6, titre et paragraphe 1

^change d’informations

1.ÚÙLes autorit~s comp~tentes des ^tats membres parti-
cipent { un ~change d’informations r~ciproque.

^change d’informations et coop~ration

1.ÚÙLes ^tats membres instaurent l’~change d’informa-
tions et la coop~ration entre leurs autorit~s comp~tentes,
les autorit~s comp~tentes de tous les autres ^tats
membres et la Commission.
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Article 7, paragraphe 1

1.ÚÙLes informations ~chang~es conform~ment {
l’article 6 sont utilis~es aux seules fins de la pr~sente
directive et leur acc�s est limit~ aux autorit~s comp~-
tentes participant { l’~change et { la Commission.

1.ÚÙLes informations ~chang~es conform~ment {
l’article 6 sont utilis~es aux seules fins de la pr~sente
directive et leur acc�s est limit~ aux autorit~s comp~-
tentes participant { l’~change et { la Commission sans
pr~judice des dispositions y ~tablies concernant la publi-
cation de l’interdiction de vol.

Article 8, paragraphe 8

2.ÚÙLorsqu’un a~ronef est immobilis~, l’autorit~ comp~-
tente de l’^tat membre oû l’inspection a eu lieu informe
imm~diatement les autorit~s comp~tentes des pays
concern~s.

2.ÚÙLorsqu’un a~ronef est immobilis~, l’autorit~ comp~-
tente de l’^tat membre oû l’inspection a eu lieu informe
imm~diatement par ~crit l’exploitant et les autorit~s
comp~tentes du pays de l’exploitant et de l’^tat dans
lequel l’a~ronef est enregistr~.

Article 8, paragraphe 5

Article 8Øbis

Droit de recours

5.ÙÚLe propri~taire ou l’exploitant de l’a~ronef ou son
repr~sentant dans l’^tat membre concern~ est autoris~ {
introduire un recours contre la d~cision d’immobilisation
prise par l’autorit~ comp~tente de l’^tat membre. L’intro-
duction du recours n’entraône pas en soi la suspension de
l’immobilisation.

1.ÙÚLe propri~taire ou l’exploitant de l’a~ronef ou son
repr~sentant dans l’^tat membre concern~ est autoris~ {
introduire un recours contre la d~cision d’immobilisation
prise par l’autorit~ comp~tente. L’introduction du
recours n’entraône pas la suspension de l’immobilisation
au sol.

2.ÚÙLes ^tats membres mettent en place et maintiennent
{ cet effet des proc~dures de recours appropri~es confor-
m~ment { leurs l~gislations nationales

3.ÚÙL’autorit~ comp~tente informe düment le comman-
dant de l’a~ronef du droit de recours.

Article 9, premier alin~a, premier tiret

—Ùd’inspecter syst~matiquement au sol un exploitant
particulier ou des exploitants d’un pays tiers particu-
lier et d’arrðter d’autres mesures de surveillance {
leur ~gard.

—Ùd’inspecter syst~matiquement au sol un exploitant
particulier ou des exploitants d’un pays tiers particu-
lier et d’arrðter d’autres mesures de surveillance {
leur ~gard, dans l’attente de l’adoption, par l’exploi-
tant ou par l’autorit~ comp~tente de ce pays tiers, de
dispositions satisfaisantes concernant des mesures
correctives;

Article 10, paragraphe 1

1.ÚÙLes ^tats membres communiquent { la Commission
les mesures op~rationnelles arrðt~es et les ressources
allou~es pour satisfaire aux exigences vis~es aux articles
4, 5 et 6.

1.ÚÙLes ^tats membres communiquent aux autres ^tats
membres et { la Commission les mesures op~rationnelles
arrðt~es et les ressources allou~es pour satisfaire aux
exigences vis~es aux articles 4, 5 et 6.
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Article 10Øbis (nouveau)

Article 10 bis

Publication des immobilisations au sol

1.ÚÙChaque autorit~ comp~tente publie, au minimum
chaque trimestre, des informations accessibles au public
concernant les a~ronefs immobilis~s au sol au cours du
trimestre pr~c~dent.

2.ÚÙCes informations englobent ~galement tous les
a~ronefs, les exploitants, les pays des exploitants et les
^tats d’enregistrement dont les a~ronefs ont ~t~ immobi-
lis~s plus d’une fois au cours des 24 derniers mois.

3.ÚÙLes informations publi~es incluent notamment le
type d’a~ronef, le nom et le pays de l’exploitant, l’^tat
d’enregistrement, le motif de l’immobilisation au sol et
l’a~roport ainsi que la date de ladite immobilisation.

Article 13Øbis (nouveau)

Article 13Øbis

Rapport d’information et r~vision

Au plus tard deux ans apr�s l’entr~e en vigueur de la
pr~sente directive, la Commission ~tablit un rapport sur
son application, tenant compte notamment de l’~volution
de la situation dans la Communaut~ et des fora interna-
tionaux. Ce rapport peut ðtre accompagn~, si cela s’av�re
appropri~, de propositions de r~vision de la pr~sente
directive.
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III

(Informations)

COMMISSION

R~sultats des appels d’offres (aide alimentaire communautaire)

(98/C 122/09)

En application de l’article 9, paragraphe 7, du r�glement (CE) no 2519/97 de la Commission
du 16 d~cembre 1997, portant modalit~s g~n~rales de mobilisation de produits { fournir au titre

du r�glement (CE) no 1292/96 du Conseil pour l’aide alimentaire communautaire

(«Journal officiel des Communaut~s europ~ennes» L 346 du 17 d~cembre 1997, page 23)

31 mars et 14 avril 1998

R�glement
(CE) no/

d~cision du
Lot Action no B~n~ficiaire/

Destination
Produit

Quantit~
(t)

Stade de
livraison

Adjudicataire
Prix

d’adjudica-
tion (~cus/t)

599/98 A 121/97 WFP/^thiopie HCOLZ 580 EMB Cebag Belgium NV — Antwerpen (B) 802,67

711/98 A 637/96 Cøte-d’Ivoire FMAI 1Ø000 DEST De Franceschi SpA — Monfalcone

Pordenone (I)

273,75

B 657/96 EuronAid/

Madagascar

FMAI 60 EMB Cer. Far. Srl — Voghera (I) 177,00

C 125/97 Niger MAI 15Ø000 DEST n.a. (Î)

712/98 A 526/96-528/96 Angola PISUM 2Ø500 DEST Gerhard Golücke GmbH @ Co. —

Hamburg (D)

452,52

n.a.: La fourniture n’a pas ~t~ attribu~e.

(Î)ÙL’appel d’offres est clos.

BLT: Froment tendre
FBLT: Farine de froment tendre
CBL: Riz blanchi long
CBM: Riz blanchi { grains moyens
CBR: Riz blanchi rond
BRI: Brisures de riz
FHAF: Flocons d’avoine
FROf: Fromage fondu
WSB: M~lange bl~-soja
SUB: Sucre
ORG: Orge
SOR: Sorgho
DUR: Froment dur
GDUR: Semoule de froment dur
MAI: Maõs
FMAI: Farine de maõs

B: Beurre
GMAI: Gruaux de maõs
SMAI: Semoule de maõs
LENP: Lait entier en poudre
LDEP: Lait demi-~cr~m~ en poudre
LEP: Lait ~cr~m~ en poudre
LEPv: Lait ~cr~m~ en poudre vitamin~
CT: Concentr~ de tomates
CM: Conserves de maquereaux
BISC: Biscuits { haute valeur en prot~ines
BO: Butter oil
HOLI: Huile d’olive
HCOLZ: Huile de colza raffin~e
HPALM: Huile de palme semi-raffin~e
HSOJA: Huile de soja raffin~e
HTOUR: Huile de tournesol raffin~e

BPJ: Bœuf dans son propre jus
CB: Corned Beef
COR: Raisins secs de Corinthe
BABYF: Babyfood
LHE: Lait { haute teneur en ~nergie
Lsub1: Lait de substitution pour nourrissons (1er |ge)
Lsub2: Lait de substitution pour nourrissons (2e |ge)
PAL: P|tes alimentaires
PISUM: Pois cass~s
FEQ: F~veroles (Vicia Faba Equina)
FABA: F�ves (Vicia Faba Major)
SAR: Sardines
DEB: Rendu port de d~barquement — d~barqu~
DEN: Rendu port de d~barquement — non d~barqu~
EMB: Rendu port d’embarquement
DEST: Rendu destination
EXW: [ l’usine
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Organisation de concours g~n~raux

(98/C 122/10)

La Commission organise le concours g~n~ral COM/A/13/98 en vue de pourvoir un poste de
chef d’unit~ (A 3), pour ressortissant su~doisØ(Î).

(Î)ÙJO C 122ØA du 21.4.1998 (version su~doise).
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